
Ordre du jour de la séance du CSE du 12 octobre 2023 
 

01. Projet de décret relatif à l'association des autorités concédantes de la distribution publique 

de gaz lors de l’élaboration des zonages de raccordement des installations de production de biogaz 

à un réseau de gaz naturel ;  

 

02. Projet d’arrêté modifiant des dispositions relatives aux contrôles dans le cadre du 

dispositif des certificats d’économies d’énergie ;  

 

03. Projet de décret relatif aux conditions requises à l’article L. 211‑2‑1 du code de l’énergie 

et à l’article 12 de la loi n° 2023-491 du 22 juin 2023, pour qu’un projet d’installation de 

production hydroélectrique soit réputé répondre à une raison impérative d’intérêt public majeur, 

au sens de l’article L. 411‑2 du code de l’environnement. 

 

04. Projet de décret portant modification du décret n°2017-457 du 30 mars 2017 relatif à la 

programmation pluriannuelle de l'énergie de la Guyane ;  

 

05. Projet d’arrêté fixant la liste des projets d'approvisionnement en électricité reconnus 

comme projets d'intérêt public et le plafond de compensation des coûts.  

 

06. Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 6 octobre 2021 fixant les conditions d'achat de 

l'électricité produite par les installations implantées sur bâtiment, hangar ou ombrière utilisant 

l'énergie solaire photovoltaïque, d’une puissance crête installée inférieure ou égale à 500 kilowatts 

telles que visées au 3° de l'article D. 314-15 du code de l’énergie et situées en métropole 

continentale. 
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